
Accident du travail 

 

L'employeur est tenu de déclarer tout accident de travail ou de trajet 48 heures au plus tard 

(non compris les dimanches et jours fériés ou chômés) après en avoir pris connaissance : 

• à la caisse primaire d'assurance maladie (CPAM) dont dépend la victime, s'il s'agit 

d'un salarié relevant du régime général de la sécurité sociale, 

• à la caisse de la mutualité sociale agricole (MSA), s'il s'agit d'un salarié agricole. 

 

En cas d'arrêt de travail, l'employeur doit délivrer une attestation de salaire pour le 

versement des indemnités journalières. 

L'attestation de salaire est obligatoire pour tout arrêt de travail, quel qu'en soit le motif. 

C'est sur la base de cette attestation que la caisse d'assurance maladie examine le droit du 

salarié aux indemnités journalières et en réalise le calcul. 

L'employeur doit y préciser si le salaire est maintenu en totalité. Si c'est le cas, c'est 

l'employeur qui perçoit les indemnités journalières (il est subrogé dans les droits de la 

victime). 

Lors de la reprise du travail par le salarié, l'employeur doit établir une nouvelle attestation 

de salaire sur laquelle la date de reprise effective du travail doit être indiquée. 

 

L'employeur doit également remettre une feuille d'accident au salarié victime de l'accident 

du travail. 

Le salarié doit la présenter systématiquement au praticien, à l'hôpital, qui dispense les soins, 

à l'auxiliaire médical, au pharmacien pour bénéficier du tiers payant, c'est-à-dire du 

remboursement à 100 % des frais médicaux liés à l'accident du travail sans avance de frais, 

et de la gratuité des soins, dans la limite des tarifs conventionnels. 

 


